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 APPEL A CANDIDATURES >> POUR DIFFUSION IMMÉDIATE 

 Bourses doctorales (séjours de recherche aux Etats-Unis) 

 Le programme Fulbright compte près de 300 000 anciens à travers le monde et s’honore de compter 39 
Prix Nobel. La Commission franco-américaine administre ce prestigieux programme entre la France et les Etats-
Unis depuis plus de 60 ans et compte plus de 19 000 lauréats des deux pays. 
 
 Le programme de bourses doctorales  a été développé grâce au concours financier du Ministère de l’en-
seignement supérieur et de la recherche et du département d’Etat américain. Il est destiné à faciliter la mobilité 
des doctorants français pour des séjours de 3 à 12 mois aux Etats-Unis. Un programme symétrique existe pour 
les doctorants américains. 
Public: Doctorants français inscrits en thèse en France. 

Les citoyens non français sont éligibles au programme Fulbright au travers de 
la commission bilatérale de leur pays d’origine. 
 

Domaines : Tous domaines.  
Pour les doctorants scientifiques, toutes les candidatures sont les bienvenues. 
Les projets liés aux sciences de l’environnement et à la sécurité alimentaire 
seront examinées avec un intérêt particulier. 

Nombre : Environ 20 bourses doctorales 

Durée : De 3 à 12 mois, en fonction du projet de recherche 

Montant : Pour les salariés: $1 200 par mois 
Pour les non-salariés, $2 000 par mois. 
Allocation forfaitaire de voyage et assurance complémentaire santé. 

Modalités de candidature : En ligne, auprès de la Commission franco-américaine: www.fulbright-
France.org. 
Une lettre d’invitation officielle du laboratoire d’accueil doit obligatoirement être 
jointe au dossier. Trois lettres de recommandation dont une du directeur de 
thèse sont également nécessaires. 

Date limite : 1er février 2011 

Coopération franco-
américaine 

Les doctorants en sciences exactes doivent proposer de se rendre dans des 
laboratoires partenaires de leur institution d’origine. La collaboration entre la-
boratoires américains et français peut être attestée  par des co-publications. 
La coopération peut aussi être en cours de développement, ce qui devra ap-
paraître dans les lettres de recommandation.  

Date de séjours : Entre le 15 juillet 2011 et le 30 juin 2012 

Contact : Mlle Séverine Peyrichou, Responsable de la section française, 
Commission franco-américaine 
01 44 14 53 65 ou speyrichou@fulbright-france.org 

Site web : www.fulbright-france.org 
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